
Directeur Général du Syndicat des 
Eaux d'Anjou H/F 
  

Positionné en périphérie d’Angers Loire 
Métropole et de ses 250.000 habitants, le nouvel 
EPCI a été créé au 1er janvier 2018, par fusion de 
plusieurs SIAEP, au service de 64 communes, de 
154.111 habitants, soit 20 % des abonnés du 
Département du Maine et Loire. 

Un patrimoine existant de 25 châteaux d'eau, 10 
stations de pompage, 8 usines de production, 
une exploitation au travers de 18 services d’eau 

en concession de service public de type affermage représentant 85 % des abonnés et le reste 
en régie, pour un prix moyen au m3 de l’ordre de 2,15 € HT. 

14 salariés, budget de 45 M€. 

La Loi Notre du 7 août 2015, prévoyait que le transfert des compétences « eau et 
assainissement » vers les communautés de communes et les communautés d’agglomération, 
deviendrait obligatoire à compter du 1er janvier 2020. Dans le Maine et Loire, le schéma 
départemental de coopération intercommunale (SDCI) avait prévu quant à lui la constitution 
d’un syndicat unique excluant notamment les métropoles et en particulier la Communauté 
Urbaine Angers Loire Métropole. Afin de préparer la mise en place de la structure, le 
Département avait fait réaliser en 2016/2017, via un groupement de bureaux d’études 
(Espelia, BRL, Seban & Associés), une étude diagnostic approfondie du potentiel et des 
ressources mobilisables ainsi que des préconisations concernant les modalités possibles pour 
la création de la nouvelle structure. 

Créée depuis au 1 er janvier 2018, la nouvelle structure a vocation à intervenir désormais 
dans la captation, la production, le traitement et l'exploitation ainsi que la distribution de 
l'eau potable et peut-être à terme, via un transfert de compétence et un rapprochement avec 
Angers Loire Métropole, l’assainissement. 

Conçue sur un existant initial de 20 SIAEP présents sur six intercommunalités rurales sur une 
étendue de plus de 90 kms, le Syndicat des Eaux d’Anjou s’inscrit sur le périmètre actuel des 
communautés de communes de Anjou Bleu Communauté, Vallées du Haut Anjou, Anjou Loir 
et Sarthe, Loire Layon Aubance. 

Même si l’intérim est assuré à court terme par des directeurs généraux d’intercommunalités 
du territoire, il devient urgent de recruter un cadre dirigeant pour piloter la mise en place et 
le déploiement opérationnel de la structure départementale. C’est pourquoi, le Président 
recherche son : 
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https://www.territoires-rh.fr/nos-offres?task=offer.edit&cid=31


Sous l’autorité du Président, et en étroite relation avec ses collègues élus, vous les assistez et 
les conseillez dans : 

- l’organisation, la structuration et le déploiement du nouveau syndicat dans ses volets 
juridiques et assemblées, financiers et budgétaires, techniques et organisationnels et dans le 
prolongement de l’élection au 4 janvier dernier du Président et du vote du premier budget ; 

- l’étude et l’approfondissement des préconisations faites par les bureaux d’études dans la 
perspective de la formalisation d’une stratégie de développement et d’un plan de 
déploiement opérationnel sur la durée du mandat ; 

- la direction, l’encadrement et la mobilisation d’une équipe de 14 agents, présents sur 
plusieurs sites, autour du projet d’établissement et du développement d’un sentiment 
d’appartenance à cette nouvelle entité ; 

- l’exercice de la maîtrise d’ouvrage par la réflexion et l’étude, le pilotage, le suivi et le 
contrôle du service fait, seul ou avec l’aide d’A.M.O. et de bureaux d’études, et en particulier 
de l’ingénierie et du montage juridique-financier et technique, d’opérations de 
construction/rénovation de réseaux et d’équipements d’eau ; 

- la conception et le déploiement d’outils de pilotage et d’aide à la décision d’ordres 
techniques, de programmation pluriannuelle, de contrôle et d’évaluation des projets, activités 
et interventions sur le terrain et ce, dans une perspective d’optimisation budgétaire des 
investissements et du fonctionnement, de déploiement de démarches qualité, sécurité et 
environnement, d’attention portée aux RPS et à la qualité de l’ambiance de travail. 

  

Bac+4/5, Ingénieur, ESC et/ou Master en Droit et Finances Publiques, doté d’une expérience 
confirmée dans la direction d’une organisation publique (EPCI, SIVU, Syndicat Mixte) et/ou 
privée type SEM/SPL/SEMOP liée à la construction et à l’exploitation d’ouvrages et de réseaux 
et en particulier, dans les domaines de l’eau et de l’assainissement. Plutôt visionnaire et 
stratège, vous avez de réelles capacités d’anticipation et de cartographie des risques, 
d’analyse et de synthèse des situations. Vous complétez votre profil par un savoir-faire dans la 
négociation, la pédagogie, l’apport de solutions pragmatiques et valorisantes pour chacune 
des parties. 

Merci de déposer rapidement votre dossier de candidature sur l’espace recrutement de 
www.territoires-rh.fr et/ou à défaut de l’adresser à Monsieur Tony LOURENÇO, Directeur, 
Territoires RH, 19 Allée James Watt, Tour C, 1er étage, 33700 MERIGNAC. 

 

Lien direct : https://www.territoires-rh.fr/nos-offres/directeur-general-du-syndicat-

departemental-d-eau-d-anjou-h-f 
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